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vers Vest jusqu’à l’angle nord-est du township de 
Varsan, de là vers l’est jusqu’à la rivière Bell, de là vers 
le sud le long du cours de ladite rivière Bell jusqu’à 
la limite septentrionale du comté de Témiskamingue, 
de là vers l’ouest le long de la limite septentrionale du 
comté de Témiskamingue jusqu’à l’angle sud-ouest 
du township de Montbray sur la frontière interpro
vinciale, de là vers le nord jusqu’à l’angle nord-est du 
township d’Hébecourt, point de départ ;

b ) De toute cette partie du comté de Saint-Maurice et 
du comté de Champlain située au nord du prolongement 
de la limite méridionale du comté de l’Abitibi jusqu’à 
son intersection avec la limite nord-ouest du comté de 
Québec, de là au nord le long de ladite limite nord-est 
vers l’ouest jusqu’à la limite sud-ouest du comté du Lac 
Saint-Jean et le long de ladite limite jusqu’au comté 
de l’Abitibi.

11. CHARLEYOIX-SAGUENAY qui se compose:
a ) Des comtés de Charlevoix-Est et de Charlevoix- 

Ouest et de l’île aux Coudres;
b) Du comté de Saguenay;
c) Du territoire du Nouveau-Québec, de l’île d’Anti

costi;
d ) Du comté de Montmorency n° 1, sauf la partie de 

ce comté comprise dans les municiaplités de St-Jean- 
de-Boischatel et de l’Ange-Gardien.

12. CHÂTEAUGUAY-HUNTINGDON qui se compose:
a ) Du comté de Châteauguay, sauf la partie de ce comté

comprise dans les municipalités de Ste-Philomène, 
St-Joachim, la ville de Léry et de Châteauguay;

b ) Du comté de Huntingdon, sauf la partie de ce comté 
comprise dans la municipalité de Ste-Barbe;

c) De cette partie du comté de Beauharnois comprise 
dans la municipalité de St-Etienne ;

d) De cette partie du comté de St-Jean comprise dans 
la municipalité de St-Bernard-de-Lacolle, Notre-Dame- 
du-Mont-Carmel et le village de Lacolle.

13. CHICOUTIMI qui se compose du comté de Chicou
timi.

14. COMPTON qui se compose :
a) Du comté de Compton;
b) De cette partie du comté de Standstead comprise 

dans cette partie de la municipalité de St-Herméné- 
gilde située dans le township de Hereford;

c ) De cette partie du comté de Sherbrooke comprise 
dans les municipalités de Compton (township et village) 
et de Waterville;


